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/' JQUI'!:1'IAL OFFIÇIEL Dll TERlUTOiRE DU. TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE, 

~". .'". .'.", 

,e!'lles. d'une ~$euce économiqoc et de,la I~appe d'une Attendu que la Compagnie Française de l'Afrique Occi
QlIOIlUàiè, spJcialeau Togo. ' 
f>'. , '., '. 

r,'::r;, lÎiilislrl\ abi~nvoulu décider la création à Paris d'nne 
,"ence ~~QllOmique des' pays à mandaI (Togo-Cameroun), ''union d~s deuX Tcrrilo!res d~n,nern plus de lorce et de 

'l,Ûds au nouvel organisme. Le' Togo possède tlonc main: 
')lant en' France uu office, chargé' fQut sltéciarement de faire 

~nrutître 1"",- ressourc~s' du pays, de chercher des débouchés 
hl' prod~ij,o\\" de servir, d'intermélliaira entre les ache
'ra et le .. Pro6ucteun:,Deséchantîlions des divers pro
:·t;!.,d~,Territoire voni du· reste 'If ,être expédiés. ' ' 
"'1.-\ "." " " " 
Da~i~eHion monétaire so posait, il y .. un an an Togo 

,. ' 'Ù'It 'iispeet ,qUelque ,fieu inquiétant. Il e~t évident
'WIre .autres. obligations.' la l'ui.....lie" mantai;'" assume 
"0 d:atimenter en,numéraire le pays placé sous son adffiil1is
lI~n faute de quoi tj'llte transaction" çommerciale devient 

"pôs$ible. Ol!"'l'indigè,ue n'accepte. que très difficilement 
'puyier:monnàie ~t n~Iis., pouvions craindre une disette de 

t.... Le danger est lortj!eureuselIlenl conjnré et la frappe 
.' e ,mon...aiè spéciafe au Togo Il été autorisé;' par le. 
,l)Îstères des Fillancè~ et des Côloniés. I.es: nouveaux 
.. Ils qui ,nOus 'p~rvfendrol1t vmisemblal,>lement en 1anvier 

hain per~ettront en assainissant la. circulation moné
're 'd'intelisiller les achats de produits sur les marèhés 

<":{'intérieur. 1 ' r 

-1{ue fen aurai terminé avec, les .trIlYau~ ~nts qui 
le,moment exigent ma présence au c~ef-lieu, je visite

"le;rCeréletr et je-rrinendl'8i compte de. progrès rélllisês; . 
Les rap,ort~ annuels Aev:ront en outre m'apporter sur 
"résultatS-. ohtenus rle~"reIiSéigne.JO.ènts précis. 

. ~' " 

.• Comme par ,le,' passé je, sais du reste pouvoir eomp!)!r 

, , le zèle et lé dé:vouemént de tous, commerçants, oflicieNf . 

::.lonCUollnaire~,~~t j'osé le \lire ici, Bur les indigèn~•. 


'i: 'Lomé. Je 2i Oclobrel923,
,;t 

Le GOl)JmiSllaire de la Répnblique, 

t~: BONNEGARRÈRE 

il 
~ ,
f::. 
tfft,Ri:TÉ 1'1•• .2/4 acc,,,,,!ant à la Compagnie F;ançai.' de l'Afrique 

~- Occid,.tdalc'la COtlce.Mùm d'url lai drulJLuuaLiL Atakpamt.
.' /. \•..'-,.~". Le G~uverneur des Colon~esl ' 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

CommissaIre de la République. 
4", ..,. 

t. Vu le décret du 113 ·Mars 1921 déterminant les attributions 

f; , les pouvoirs du ,COmmiS,,"ire de I,,'ltépublique ail T~go. 
Yu le décret du H Août 1920 oiganisant le Domaine. el 
régime des' terres domaniales au Togo; t

"',' Vu, l'arrêté du 6 Avril 1922"détermin.ant les copditions 
. application du décret du ft ,;,oü! 1920, sur le Domaine 
rivé de l'État dans les TerriMres du Togo; ~ , { ~. ' 

!~ Yu la demande formuléepàr la Compagnie ~'rançaise de 
!l'Afrique Occidentale le 2!:lluille! 1923 à l'ellet de prendre 
tpal:! à la vente aux encMres publique. d1,l Hl Octobre 1923 
~~~un terrain 4omania) sitùé à -Atakpanié; 

,, 

djlntale a déclaré .. ccepter leg condition, st.ipuloo's au Cahier 
des charges dressé en vue, de parvenir à l'adjudication du 
terrain ci-dessus et approuvé par le Conseil d'Administra
tion dans sa séance Q,u 29 Juin 1923; 

Yu le procès-verb<>l· de non -adjudication dn' 1~ Octobre 
1923; 

• 
Sur hl proposition du Receveur des Uomainef1; 

/" Le Conseil d~Administration cn'tend~; 

ARRÊTE: 

ARTICL. P.oMlBa. - Il eit accorjlé à, la Compagnie Fran
çaise de l'Afrique Occidentale, Société ano!"yme au Capilal 
d'e vi••• CINQ MILLIONS de francs ayant son siège à l:!arseille 
Cours Pierre Puget N" 22 représèntée à Lomé par son fon
dé de 'pouvoirs M. K"MPP Alfred j la concession d1un terrain 

,'lomanial sUué à Atakpamt, lI'une conlehance de 86 ares 
40 centiare, tel qu'il est décrit ct délimité dans un plan 
établi pel' le service Topographique, aux conditions stipu
léell dans le Cahier des charges dressé pour parvenir à l'ad
judication aux enchères publiques qui devait en être faite 
hl. HI Octobre 1923, et moyennant le prix de DIX ~!ILL. lrs. 

ART. 2, - Le Receveur des Domaines est chargt~ de l'exé
cution du présent arrèté qui sera enregistré, notifié et pu
blié partont où hr-soÎn ~era. ' 

Lomé, le 29 (ktobre 192:1. 

BONNECARR~;I)E 

ARRÊTÉ j'la. 21:; fixant l'indemnité de respoJMabililê dt's (leomi:lres 
et Gâ01/ûdrcs prinàpau:r employps à la cOflstrva(ùm de la ProprùUé 
Poncière. . 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneu!', 


Commissaire de la République. 


Vu lé décret du 2-1 Mars'1921 déterminant les attributions ~ 

et lès pouvoirs ùu Commissaire de la République au Togo. 

Yu le décret du 2:1 Décembre 1922 rendant applicables 
au Togo les dispositions du décret du 24 Juillet 1906 por
tant organisation du régime de la Propriété Foncière en A. 
O. 'F., promulgué par l'aITeté N° 33 du 31 Janvier 19'!a;_ 

ji 
Vu l'arrêté du 28 Février 1923 N"B7 portant règlement 

pour applkation du Décret du 23 Décembre 1922 SUl' le ré
gime de la Propriété Foncière au Togo; 

f L-e Conseil d'A(lministration éil1.e,ndu; 

ARRÊTE: 

~RTICLB PRRMlBR. Les Géomètres ct Héomètres princi~ 
p.u~"nt dl'9it, en plus des indemnités auxquelles ils peu
vent prétendre ~n vertu' des: règlements ~n vigueur pour les 
travaux faits par eux) à une indemnité de responsabilité 
calculée comme suit: " 

j" - Pour le lever de tf'rrains urbains ou suburbains, bâtis 
ou non bâtis, ou pour le rlê'port. !'Illr le terrain des limites 



JOURNAL OFFIGlEL,nÙ TERRITOIRE nu TOGO 

. d'un phm déjà établi, 20 francs j><Ir parcelle, pIns 5' hanes 
par heetall" en SUS du premier. On entend par parcelfe un 
clos ento"r~ de murs, haies, barrières ou ru.s. Éventuelle
ment le 'lever peut comporter Il< mise en place des ,.bornes ; 

~-
'il' - Lever d'une étendue de plnsie"". parcelles compre" 

nanl la reconnaissance des limites et l'établissemenl de 1_ 
liste des propriit_ires: W francs par heclare ou pour tout 
lever inférieur à l'lIectare. En' ca. d'exécution par piuaieurs 
géomètres ..l'indemnité lolale est 'répartie comm,; suit: re
connaissance des limites el établissement de Il, liste des 
propriétaires; - 5 francs; triangulation: - t lranc; lever de 
détails: - 3 francs; 'rapport et dessin du plan, calcul des 

. surfaces: i franc; 

•3" - Lever en vue d'un lo!issement1 lever d1ensemble de 
l'état des lieuJè~. 20 francs pour le premier hectare ou pour 
tonte surlace inférieure> I/luit> francs ,par hectare en. sus 
du premier; 

4' " Application lou- réapplicàtfon sur le terrain au mojëir 
de bornes d'un plau d'un lotissement; - 8 lrancs .par lot; 

a" - Lever, et délimitation au moyen \le bornes de péri; 
mètt:es' ruraux. miniers ou de ooncessioos. diverses: '20 frs" 
plus par chaque hectare en sus du premier: - 2 francs jus
qu'au !\OO' hecta", inclus, tir. 50 du 501' au :UJOO' heclare, 
f Ir, au delà de 2,()()()< hectare, ' 

En cas 'II'exécution par plusieurs géom.ètres le total cal
culé comme ci-dessus,. serà réRarti aifisÎ-:- triangulation 
1/5', leyer 3/5', travaux de bureau 1 la' ; 

ü' - Bornages: ,fO francs par parcelle, On ent<lnd par 
bornage. la reconnaissance. des limites anté:rierirement bor~' 
nées et l'établissement du procés-yerl)aL • 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré et communL 
qué partout où besoin sera et inséré au Journal Officiel dn 
Territoire. , 

Lomé, le 29 Octobre 1923, 

BONNECARRÈRE 

-
ARRÊTÉ' No. 217 dontumtdécha.rgc aIl Trésorù~r.Payeui' du monlattl 

de$ rôl8$ de dégri!vemen/. du Budget Loc41 du logo, t;eercice 1923. 
"

Le.Gouverneur des Coloniés, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 M.ars 1921 déterminant le8 attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de f",R:épublique au To~o, 

, '.Vu le décret du :)0 Décembre t9t2 sur le régime finan
cier, des Colonies; , ' 

r 
Vu l'arrêté N' 85 du 23 Novembre t920 établissant au 

Togo nn impÔl pèrsonnel sur le. habitants- possédant la 
qualité de citoyen.fi'ançais, ensemble l'arrêté 'N' 75 dn '2U 
Juillet 1921; 

Vu l'arrêté N' 1'i!i! du 3 Jullie! 1922 réglementant le ré
t gime des prestations ensemble l'arrêté N' Hill fixant le taux 

de rachal de la journée de prestations; 

, Vu l'arrêté N' ,74 du 23:'!ovemhre'i926-llb;;t; 
sur les véhicules ~~ .;" , 

Sur la propos!tion. du iibef du ,~~étilria,t (iéliêral ; 
Le Conseil d'AdmiÜistflltiOJl e~te.ruI~:' 

" 

" ABT'CUI PRIM''''. -" j~ :est Jionué 

Payeu':' du ~o)lta:nt <1"".-<),"; de . 

'Local du Territoire du Tôgo :plaéé S~llS 

France, atlérllnts à !\lIcxerdjl!\ 'f~cl-aprèil!, 


ChaPi~i"':."~TSl'~"Ç~SSl):c~6i*s,. ',' -.' ", ~ '. .... ' 

, Artièle:l.r • IMi>6:ripilRSON~ilI.. ,.,' 
-/ ~<"'.':'''':-:~'-''',:,-

Pàragraphe le.r_, .llld>6or PZRSE>Nf,,,i;,sliR mi,R,,,,;,"" 
~ - - ,-' .. ,...... - ~ 


Rôle No 9 - Cer.de; de~~!iI,è ,: ,~': ',;, ,:, 


ParagraplÎ.'4 - ,R...C',.AT D'EII"'f~"sr"/rIONs~J\R LES' 
, È~"oPÎiENsEi'IND1G~N~$, " , 

1
1 

Alti.lé 4 :' :rAXES A$SII.m;ÉIIl\. 
!, 

Paragr8ph~ 1er - DRoiT DE P1iIDIi~ ~E 

Rôle N0 11 - Cerclede,Lom'è. '. 
" -~ 

Paragraphe 2 - 1\XE, SUR LES ;AUTOllOBILES. ' , 
, ~.,' ,-~ .' - , 

Rôle N0 12 - Cerclé d\\Lomê •. ' .•- ....... 

<1 -

A'T: 2, - L~, Chef dD~ SOOréÎ6riat Gémlral{ 
mandants de Cercle ,,1 le Tréso':;;r.Payeur sont 
chacun en' ce qui le conc~fDe d. l'exécution! du n'rÂ."nt, 

rêté qui sera enregistré, et cOfllmuniqué'partoutoù 
sera et ingé~é an J'ourrlal.' Officiel. , -

Lome: le 29 Octobre i923., 

I-~ 

III AHRÈ7'É No. 218 'PJl1'"l'••nlèlrendant euèuJoire< lesrdlu.~ 

plbm:ntaires du Budget Loc~t du 1'erritoire du jogajJOOr fe:eerc~Il 1923. ' . " 

Il Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, ,:, 
Commissaire de la République, 

Vu le d'cret'dn:23 Mars 192f déterminant les attrj.blltlOl!~ 
et les p!,uvoirs, du Commls""Îre de la Répubrique au T ogQl 

. :' 

Vu le décret du 30 Décembre t912 sur le régime lh,an
cler des Colonies; 

Vu l'arrêlé N' 74 du 23 Novembre 1920 fixant la \axe SUl! 
les véhicules'; • 

" 


